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Chères Rustiquoises, chers Rustiquois et chers amis, 

En janvier 2020 je vous présentais les vœux de la municipalité à 
la Maison du Parc. Personne ne se doutait que nous allions vivre 
une année 2020 si différente, avec son lot de drames, de 
contraintes, de bouleversements dus à la pandémie de la COVID 19. 

 

Mes pensées vont à ceux qui ont été touchés par la maladie, à ceux 
qui en subissent les conséquences économiques, sans oublier ceux 
qui en ressentent les conséquences psychologiques. Toutes les 
tranches d’âge du village sont touchées ; les plus âgés qui se 
sentent plus isolés qu’à l’habitude, les grands-parents qui ne 
peuvent embrasser leurs petits-enfants, les adultes qui craignent 
pour leurs emplois, les étudiants qui ont du mal à poursuivre 
correctement leurs études, nos jeunes qui mettent entre 
parenthèses leur envie de vivre ensemble, les enfants de l’école qui 
n’ont pas encore aperçu le sourire de leurs enseignants. 
De cette année difficile retenons quelques points encourageants.  
Le personnel communal, les enseignants, l’équipe éducative ont 
continué à assurer leur service malgré les craintes, les doutes, ou la 
peur d’être malades. La mairie n’a jamais été fermée. Notre école a 
repris au plus tôt. Les Rustiquoises et les Rustiquois ont respecté 
les consignes gouvernementales pour ralentir la progression de 
l’épidémie. L’entraide, la solidarité se sont développées.   
La nature environnante a rendu le confinement plus facile à 
supporter dans notre village.  
En 2020, 3 naissances, un mariage, aucun décès. Des familles se 
sont installées à Rustiques, elles seront bien plus nombreuses à le 
faire en 2021.  Notre village va de l’avant. 
Masqués, à distance, en présentiel ou sur écran, les élus ont pu 
délibérer pour respecter leurs engagements. Les travaux ont pris 
du retard, mais cela se rattrapera. 
 
Je remercie toutes les personnes qui, par leur dévouement, 
s’engagent  dans l'organisation d'évènements à Rustiques et dans 
les associations du village. Je remercie particulièrement toutes les 
Rustiquoises et tous les Rustiquois qui, dans ces mois difficiles que 
nous avons traversé, ont continué et continuent à assurer leurs 
missions dans les hôpitaux, les maisons de retraite, les laboratoires 
d’analyse, les entreprises privées, publiques, et le personnel 
communal à la Mairie. 
 

La priorité c’est la santé. La prudence sera encore la bonne 
attitude pour se protéger du virus. Je suis de ceux qui pensent que 
la possibilité d’être vacciné va nous permettre d’en terminer plus 
vite avec cette pandémie et retrouver des jours meilleurs. 

 
Je vous souhaite une bonne et heureuse année 2021. 

Henri Ruffel. 

 

Bulletin d’informations municipales - n°35 - Janvier 2021 

Rustiques bulletin municipal  janvier 2021 1 

LE MOT DU MAIRE 
Toutes les infos 

sur 

Rustiques.fr 

Pour sa première participation à la Charte 

régionale “Objectifs Zéro Phyto”, portée par FREDON 

Occitanie (structure animatrice), la DRAAF et la DREAL 

Occitanie, les Agences de l’eau Rhône Méditerranée 

Corse et Adour-Garonne, l’Agence Régionale de Santé 

et la Région Occitanie, la commune a obtenu la 

distinction maximale décernée par le  jury : 

Rustiques, commune Terre saine.  

C’est un encouragement pour les bénévoles, les 

habitants, les élus et les agents municipaux à 

poursuivre leurs efforts et à faire mieux encore.  

Félicitations à Nathalie Jesupret, adjointe, qui a porté 

ce projet. 

 

La traditionnelle cérémonie des vœux n’a 
pas eu lieu cette année. C’est un grand regret de ne 

pouvoir se rencontrer et discuter. Nous sommes tous 
impatients de retrouver une vie sociale. Nous avons hâte 
que la vie associative reprenne.  

Lundi 11 janvier a eu lieu le premier Conseil 
municipal de l’année. Les élus vous présentent leurs 

vœux dans une vidéo à consulter sur le site internet et sur 
la page Facebook de la commune. 

Consultez le dossier sur Rustiques.fr > Vivre à Rustiques 

> Environnement > Objectif zéro phyto  



 

 Valérie Bernardi, ATSEM, agent territorial spécialisé des 
écoles maternelles, en poste depuis août 2000 dans la 
commune, et Dimitri Durand, agent technique principal, en 
poste depuis novembre 2010, ont tous deux été promus au 
grade d’agent de maîtrise depuis le 31 décembre 2020.  

 Suite une période d’emploi temporaire de 8 mois, de mai à 
décembre 2020, Aymeric Allaigre est nommé stagiaire au poste 
d’adjoint technique territorial à compter du 1er janvier 2021. 
Nadège Lalloué, en poste au secrétariat 
de mairie depuis novembre 2019 a été 
nommée stagiaire à compter du                     
15 novembre 2020. 

 Pour leur 20 ans d’ancienneté de service 
rendu à la commune, Stéphanie Mourlan 
et Valérie Bernardi ont toutes les deux 
reçu la médaille d’honneur régionale, 
départementale et communale (échelon 
argent). 

Rustiques bulletin municipal  janvier 2021 2 

Du côté du personnel communal 
 

 Pour honorer leur investissement au sein de la 
commune, la médaille de la ville est décernée à Ash et 
Geoff Cadogan-Cowper et à Nathalie Jesupret, deuxième 
adjointe au Maire. 

 
 
 
 
 
 

 
 Récompenses des jeunes : Comme chaque année, la 

commune récompense les jeunes Rustiquois ayant 
obtenus un diplôme scolaire.  

      Félicitations à : Anaïs BRANCHEREAU (brevet, mention 
bien), Capucine BRANCHEREAU (bac scientifique, 
mention assez bien), Victor LEBRETON (Bac pro 
électricité) et Cynthia MARTINEZ (pour son parcours 
scolaire et sportif). 

Distinctions et récompenses 

 

Travaux sur la commune 

- Travaux consécutifs aux inondations d’octobre 2018 : réparation de la voirie, des ouvrages d’arts et réfection du parc municipal en 

septembre 2020 par le SIC de la Redorte. En 2021, des travaux pour canaliser les eaux de ruissellement auront lieu rue du Cantou. 

- Logements communaux : installation d’une pompe à chaleur au 3 place Galy et changement des radiateurs électriques au 4 et 5 

place Galy. La rénovation des logements communaux se poursuivra au cours de l’année. 

- Foyer Municipal : rénovation en cours et mise au normes PMR (personne à mobilité réduite). Chantier débuté en novembre 2020  

- Église : rénovation en cours des vitraux commencée en août 2019 (3 vitraux achevés sur 17)  

- École : insonorisation de la cantine effectuée pendant les vacances d’été 2020. 

- Chemin des Combes : ouverture du chemin piétonnier pour le rendre praticable; il relie l’arrière du lotissement les Terrasses de 

l’Alaric et le Chemin de la Pège. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Urbanisme 

- Par délibération en date du 27 juillet 2017, le conseil municipal a prescrit la 1ère révision générale du PLU de la commune. Le PADD 

(Plan d’Aménagement et de Développement Durable) a été débattu le 28 septembre 2020 . 

Tout au long de la procédure, un registre destiné a recueillir les observations des habitants, associations locales et autres 

personnes concernées est disponible en Mairie.  

- En 2020, 11 permis de construire ont été délivrés, majoritairement grâce au nouveau lotissement Les Terrasses de l’Alaric. 

- Rappel d’urbanisme : avant tout démarrage de travaux d’urbanisme (clôture, façade, menuiseries, construction, démolition,...) 

venez vous renseigner à la mairie sur vos obligations et vos droits : déclaration préalable/permis de construire, nuancier couleur des 

façades, hauteur des clôtures… 

 

Travaux, urbanisme et sécurité 

Consultez l’ensemble des travaux et des projets sur le site internet de la commune : Rustiques.fr > Mairie > Les réalisations / Les projets  

Retrouvez les procédures à suivre et tous les imprimés sur le site : service-public.fr > Logement > Urbanisme > Procédures d’urbanisme  

Félicitations aux parents de: 

CAUSSE Clémentine née le 15 février 

LEBRETON Jade         née le 25 juillet 

LEFORT Lyam             né le 17 septembre 

Félicitations aux jeunes époux: 
BACHA Saïd et DESMOINEAUX Elodie 
mariés le 10 octobre  
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Depuis janvier 2013 Rustiques a intégré Carcassonne Agglo. La première mesure d’importance a été le raccordement du village 
à la station d’épuration de Trèbes. Aujourd’hui Carcassonne Agglo regroupe 83 communes et exerce de nombreuses 
compétences dont dépend le village : la compétence Eau et Assainissement (eau potable et eaux usées), la Solidarité et la Vie 
Sociale (le portage des repas à domicile pour les personnes âgées), l’encadrement de l’ALAE de l’école et de la structure 
d’accueil des ados à la Maison du Parc, la collecte et le traitement des ordures ménagères en lien avec le COVALDEM11 . 
L’instruction des permis de construire est assurée par la cellule ADS (Autorisations des Droits des Sols) de l ’Agglo. Les 
compétences de Carcassonne Agglo se sont élargies avec la compétence prévention des inondations et des risques majeurs en 
lien avec le SMMAR et la compétence gestion des eaux pluviales urbaines. 

 

Le SMMAR (Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières) est une organisation mise en place après les 

inondations de 1999 destinée à prévenir et gérer les inondations à l’échelle du bassin versant de l’Aude. 

La commune dépend du syndicat mixte Aude Centre (SMAC) qui regroupe 101 communes de la Montagne Noire au 

Piémont d’Alaric en passant par le Minervois; 500 km de cours d’eau sont concernés. 

Sa mission est de protéger les personnes et les biens en favorisant le bon état écologique des cours d’eau et en réduisant la 

vulnérabilité pour prévenir les effets dévastateurs (travaux de nettoyage, création de champs d’expansion des crues, 

construction d’ouvrages, réparation des dégâts)... 

Le financement des travaux est apporté à :  

* 80% par des fonds où interviennent l’État, la Région, le Département, l’Agence de l’eau… 

* 20% par la taxe Gemapi qui apparaît sur la taxe foncière des citoyens : 5M d’euros soit 

13€/an/foyer en moyenne 

La prévention des inondations et des risques majeurs 

www.smmar.org  

En 2020 

Rues du vieux village (2ème tranche) 

Rénovation du réseau d’eau potable en septembre 2020 par 

Carcassonne Agglo. 

Fibre optique 

Étude du réseau téléphonique existant dans le village 

mandatée par le SYADEN fin 2020, préalable à la pose de la 

fibre optique qui pourrait être réalisée dans un délai d’un an. 

Ruisseau de la Chapelle 

Nettoyé en janvier 2021 sur l’ensemble de son parcours  

traversant le village par le SMMAR. 

A venir… 

Éclairage public 

Remplacement des lampadaires les plus anciens du 

village par un éclairage à LED. Le dossier a été déposé 

auprès du SYADEN. 

Voiries 

Rénovation des rues du vieux village (2ème tranche) 

identique à la rue du Minervois et aménagement 

d’une placette par le SIC. 

 
Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 
Ces affaires ne correspondent pas à des domaines d’activité déterminés, mais 
se caractérisent par le but d’intérêt public communal. 
Cela peut donc toucher divers domaines comme la vie politique (élection du 
maire et création des commissions communales), l’urbanisme (débat sur le 
PADD du PLU), la comptabilité (subventions aux associations, vote du budget), 
l’intercommunalité (convention d’utilisation de la piscine de Capendu), le 
personnel communal (tableau des effectifs), la gestion du patrimoine (cession 
de terrain, locations, travaux)… 

Retrouvez toutes les délibérations sur le site internet de la commune > mairie > les comptes rendus du CM 

Les délibérations du conseil municipal 

 



 Inscription au système d’alerte 
La mairie dispose d’un système d’alerte par 
téléphone ou SMS en cas de risque naturel 
(incendie, inondation, tempête, canicule …)  
 Inscrivez-vous en Mairie pour bénéficier de ce 
service. 

 Les Terrasses de l’Alaric  
Plus de la moitié des terrains du 
nouveau lotissement sont déjà vendus. 
Bienvenue aux nouvelles familles qui 
vont s’installer prochainement ! 

Nouveaux arrivants 
        

En 2020, le village a accueilli 20 
personnes, dont 17 nouveaux arrivants 
et trois naissances.  

  

Le blog de Francis 
Toutes les semaines de nouveaux 
articles sur l’actualité du village. 
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C’est le nombre d’abonnés à la 

page Facebook du village 
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Davantage de bacs de 
recyclage 

 

 En nombre insuffisant à certains points du 
village et suite à la demande de la 
municipalité, le COVALDEM11 a ajouté des 
colonnes de recyclage au foyer, au 
lotissement les Oliviers et promenade du 
Château. 
Les cartons, encombrants et autres 
emballages qui ne rentrent pas dans les 
colonnes de tris doivent être amenés dans 
les déchetteries. 

 Atelier d’artiste  
Vincent Gattegno, verrier 
d’art, qui participe à la 
rénovation des vitraux de 
l’Église a signé une 
convention de mise à 
disposition du local sis 19 
avenue de l’Europe pour qu’il 
puisse continuer à exercer ses activités. 

          
Facebook.fr/vg.vitraux 

OLD (obligations légales 

de débroussaillement) 
 

Dans le cadre des OLD un broyeur sera 
mis à la disposition des administrés du 
22 au 26 févier prochain. Inscription 
préalable obligatoire en Mairie. 

 

 

Recensement de la 
population  

 

 

L’évolution de la situation sanitaire conduit 
l’Insee (institut national de la statistique et 
des études économiques) à reporter en 
2022 la prochaine enquête annuelle de 
recensement.  

La bibliothèque  

municipale 

Depuis novembre dernier 
et suivant une procédure 
sanitaire adaptée 
nécessaire à la santé et à la sécurité de 
tous, la bibliothèque vous accueille à 
nouveau tous les mercredis de 16h30 à 
18h30!  
A noter : de 16h30 à 17h45 durant le 
couvre-feu. 

         Rustiques.fr > loisirs > La bibliothèque 

Rénovation 

énergétique 

 La municipalité a bénéficié d’une aide 
de Carcassonne Agglo pour équiper le 
logement communal situé 3 place 
Galy d’une pompe à chaleur. Les 
particuliers peuvent aussi bénéficier 
d’aides à la rénovation énergétique.  

Carcassonne-agglo.fr > Le Préau : un 

espace dédié à la rénovation 

énergétique de l’habitat. 

Blog-rustiques.blogspot.com 

Grippe aviaire : rappel de 
règlementation 

Depuis un arrêté de 2006, toujours en 
vigueur aujourd’hui, tous les propriétaires 
d’oiseaux (à l’exception de ceux détenus 
en permanence à l’intérieur de locaux) 
doivent être recensés en Mairie. Sont 
donc concernés les propriétaires de 
poules.   
Formulaire disponible en ligne sur :  
Service-public.fr > déclaration en  
ligne de détention d’oiseaux. 

Observatoire du Canal 
 

 Cette opération s’inscrit dans le cadre du 
projet de restauration des plantations du 
canal du Midi et a pour but de protéger la 
biodiversité animale présente sur les 
territoires. La candidature de Rustiques a 
été retenue et c’est donc 3 nichoirs à 
oiseaux qui vont être installés dans le parc 
municipal dans les prochains jours.  

 

 

 

C’est le nombre d’articles 

publiés en 2020 sur le Blog de 

Rustiques par Francis Mourlan, 

correspondant presse 

201 
259 

Rustiques.fr >  Sécurité > alerte par téléphone 

« Aude à la terre » 

C’est le nom de la page 
Facebook de Charlotte 
Fradin, notre jeune 
maraichère  rustiquoise  
que nous avons déjà 
présentée, qui cultive 
depuis six mois son 
jardin bio au domaine 
de  
Abonnez-vous à sa page pour suivre son 
actualité au quotidien ! 

 
Facebook.fr > Aude à la terre 

Millegrand.   



En raison de la Covid, les animations ont été interrompues. Petit tour des animations et évènements qui ont rythmé le 

village entre mars et décembre 2020, au gré des périodes de confinement et déconfinement... 

       Juin 2020 

Les activités 
reprennent au 
grand air, en 
respectant les 
mesures barrières. 

   La pétanque  

149 participants pour la sixième édition du 
challenge de la Maison du Parc.  
Mireille Dantine est la nouvelle présidente de 
l’association depuis le mois d’octobre. 

       La Belote 

Les joueurs participent aux concours et se 
retrouvent les vendredis soir. 

     Nettoyons la Nature en musique !  

Dans le cadre de l’opération Nettoyons la Nature et de 
Un été,100 spectacles dans l’Aude, Rustiques a organisé 

une journée écologique et festive le 21 septembre. 

        Fête de la Nature  

Une balade commentée par 
Clément DOMINIQUE d’Aude 
Nature à la découverte des 
oiseaux et des insectes le 10 
octobre. 

Rétrospective 2020 
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       Crèche de Noël 

Les bénévoles de l’église ont 
fait une magnifique crèche et 
n’ont pas manqué pas de la faire 
visiter. 

     Rencontre littéraire 

Dominique Bondue pour 
l’association Luciole et 
l’écrivain Jean-Paul Honoré, 
nous ont présenté «Pontée», 
dernier livre de l’écrivain 
poète. 

       Reprise de la Rando 

le 29 mai pour un circuit autour 
de Rustiques. 

Les écoliers au Château Canet 

pour la découverte des étapes de 
la fabrication du vin le 25 juin. 

      Visites historiques  

Tout au long de l’année 
Tinus DANIELS partage 
l’Histoire de la commune au 
gré des visites qu’il 
commente avec passion. 

 

Photos © Francis  Mourlan 

06.86.11.64.69 
tinusdaniels@gmail.com 



 

 

Solidarité 
 Municipalité   

- Lors des confinements : confection de masques par les couturières du village et distribution d’un masque (à minima) par 
habitant, impression et distribution des devoirs aux élèves du RPI, mise à disposition des attestations de déplacement 
dérogatoire en mairie; les personnes âgées et isolées ont été contactées par un élu ou par le secrétariat de mairie et aidées 
dans leur quotidien (courses, distribution de repas à domicile, aide administrative…) 
- Contribution au fond d’aide aux entreprises locales du territoire de Carcassonne Agglo (subv à hauteur de 5€ par habitant) 

 

  Au Château Canet    
A l’occasion des fêtes, le domaine Château Canet a voulu faire un geste en offrant un cadeau 
à tous les aides-soignants et auxiliaires de vie employés de l’ADMR (Aide à Domicile en Milieu 
Rural) de l’Aude pour souligner le dévouement à leur travail durant cette crise sanitaire.  
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Vaccination COVID-19 : Mode d’emploi 

 

Conformément aux mesures gouvernementales, dans un premier temps, 
les centres de vaccination sont accessibles aux personnes de plus de 75 
ans et celles atteintes de pathologies graves (munies d’un certificat 
médical de leur médecin traitant). 

Deux centres de vaccination dédiés à la COVID-19 sont accessibles à 
Carcassonne : 

Centre hospitalier de Carcassonne 
Prise de RDV par téléphone au 0809 54 19 19  
(appels entre 08h et 18h du lundi au samedi) ou sur www.sante.fr 

Maison médicale de garde  (1, avenue des berges de l’Aude) 
Prise de rendez-vous par téléphone au 04.68.77.74.60.  
(le lundi : de 14h30 à 18h30 et du mardi au vendredi : de 08h30 à 12h30 
et de 14h30 à 18h30.) 
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Vaccination COVID-19 : Mode d’emploi 

 

Extraits du conseil d’école du 16 novembre 2020 

 Délégués des parents d’élèves: 

BADENS : Mme PRAT et Mme MOURLAN ; suppléants Mme FONSES et Mme RUFFIER. 

RUSTIQUES : Mme ESTIVAL et Mme MOUZE ; suppléants M. MONTEL et Mme BARBASTE.  

 Effectifs du regroupement scolaire Badens/Rustiques: 85 élèves.  

BADENS : Classe de Mme MONIÉ : 9 PS, 11 MS et 6 GS  /  Classe de Mme VANCOULEUR : 6 CM1 et 16 CM2. 

RUSTIQUES : Classe de M. SIÉ : 4 GS, 6 CP et 10 CE1 / Classe de Mme MARTINEZ et de Mme DREHER : 10 CE2  et 7 CM1.  

 Sorties et activités scolaires: 

- Piscine à Capendu pour les GS/CP/CE1 (septembre et octobre, suspendu en novembre). 

- Sortie vitraux : sortie vitraux pour assister à la fabrication de vitraux puis à la mise en place à l’église. 

- Noël dans les classes : dans les deux classes de petits (maternelles/GS-CP-CE1) vidéo de Noël, passage du père Noël 

et goûter. Dans les deux classes des grands : vidéo de Noël, distribution des cadeaux par les enseignants et goûter. 

 

 

 

 
 

École numérique:  

Les municipalités ont monté un projet sur l’équipement numérique pour équiper les écoles (tableaux TBI, ordinateurs, vidéo 

projecteurs) Ce projet est financé à 50% par l’éducation nationale.  

Ce projet a été retenu avec avis favorable. Les écoles de Rustiques et Badens recevront un équipement numérique en cours 

d’année 2021. 

Retrouvez le compte-rendu complet du 16 novembre 2020 sur le site de Rustiques > Éducation > l’école, le SIRP > CR CONSEIL ÉCOLE 1er TRIM 2020  

À l’école 

www.occitanie.ars.sante.fr/coronavirus-covid-19-3 

Le jour du rendez-vous, se munir de sa carte d’identité 

ainsi que de sa carte vitale.  

Le vaccin est pris en charge à 100 % 

ATTENTION : Aucune vaccination ne sera possible sans 

rendez-vous. 

https://www.sante.fr/centres-vaccination-covid.html

